
 

OCTOBRE-DECEMBRE 2020 #98 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers Collègues, Mesdames et Messieurs,  
 

Alors que cette année si particulière s’achève avec de nombreuses incertitudes sur l’évolution de la crise sanitaire 

que nous traversons depuis de longs mois, je voudrais vous féliciter de votre mobilisation et de votre réactivité aux 

nouveaux défis rencontrés dans vos collectivités du littoral. Les impacts socio-économiques liés au manque 

d’activités touristiques, industrielles et commerciales vous ont obligés à faire preuve d’innovation en tous domaines, 

comme vous en avez témoigné lors de nos Journées nationales d’études à Saint-Valery sur Somme les 14, 15 et 16 

octobre dernier. Nous avons réussi à tenir cette rencontre annuelle car le Conseil d’administration et moi-même 

souhaitions témoigner du dynamisme des collectivités du littoral et de leurs élus qui ont fait preuve de la plus grande 

responsabilité en cette période si singulière. 
 

Je salue tous les nouveaux élus issus des élections municipales, organisées en deux temps et dans des conditions 

difficiles, et remercie ceux qui ont contribué à œuvrer pour notre Association en mettant leurs compétences au service 

du littoral et de la mer. J’ai une pensée émue pour notre président d’honneur Antoine RUFENACHT et notre ami 

Jacques OUDIN qui nous ont quittés cette année et auxquels nous avons pu rendre hommage lors de notre congrès. 
 

La présence du président du Sénat Gérard LARCHER, de la nouvelle ministre de la Mer Annick GIRARDIN, de la 

ministre de la Transition écologique Barbara POMPILI (en vidéo) et du président de la région Hauts-de-France 

Xavier BERTRAND, ont conforté la reconnaissance de notre Association et des travaux qu’elle mène avec vous tous. 

Je remercie bien sûr le maire Stéphane HAUSSOULIER de nous avoir accueillis chaleureusement en dépit des 

contraintes sanitaires et le félicite de sa récente élection comme président du Conseil départemental de la Somme. 
 

J’adresse un grand merci à tous les élus venus à Saint-Valéry-sur-Somme et parfois de très loin pour les quelques 

collègues ultramarins présents, et ceux de Méditerranée et de Corse. Ils ont échangé leurs expériences de terrain avec 

nos partenaires publics et privés et les parlementaires venus nous rejoindre, dans le respect des règles sanitaires en 

vigueur. La question de l’adaptation des littoraux à l’érosion côtière, parfois plus rapide que prévue par les 

scientifiques, nous contraint à réclamer d’urgence un véritable cadre législatif et règlementaire pour la relance durable 

des littoraux. La présence de Stéphanie DUPUY-LYON, DGALN du ministère de la transition écologique, a été 

l’occasion pour les élus des collectivités concernées par des appels à projets de recomposition spatiale, de rappeler 

leurs attentes de solutions juridiques et financières pour enfin mettre en œuvre des projets de territoires ambitieux et 

durables. D’une manière générale, nous sommes tous concernés par des politiques d’anticipation pour réduire et 

prévenir les impacts du changement climatique (érosion côtière, submersion marine) sur nos littoraux. 
 

Je souhaite vous réitérer le soutien de l’ANEL qui a été à vos côtés pendant ces mois difficiles et entend le rester, 

pour relayer auprès des pouvoirs publics les préoccupations spécifiques de nos collectivités. Nos budgets ont été 

affectés par le manque de recettes du secteur touristique, levier économique de nos territoires, et par les aides 

d’urgence versées aux populations les plus défavorisées et aux petites entreprises. C’est en ce sens que j’ai proposé 

au conseil d’administration du 17 décembre de mener auprès de vous une nouvelle évaluation des impacts financiers 

des mesures sanitaires sur le budget de nos collectivités afin d’actualiser celle réalisée fin mai 2020. Nous avons une 

pensée solidaire pour tous ceux qui ne peuvent travailler dans nos collectivités et pour nos collègues élus de 

montagne.    
 

Enfin, je vous remercie de votre fidélité car c’est grâce à l’adhésion et à la mobilisation du plus grand nombre de 

collectivités littorales que nous pourrons poursuivre ensemble les actions en faveur de la défense et de la valorisation 

de nos particularités.  

Je vous adresse mes meilleurs vœux pour une année 2021 que nous espérons plus sereine pour tous.   

Prenez soin de vous, de vos proches et de vos concitoyens. 
 

Bien cordialement                                                                                        

 

Jean-François RAPIN 

Sénateur du Pas-de-Calais 

Président de la Commission des Affaires européennes du Sénat 

Conseiller régional des Hauts-de-France   
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• Des Journées nationales d’Etudes réussies dans un contexte inédit de crise sanitaire 

Saint-Valéry-sur-Somme, 14-16 octobre 2020 

Elles ont rassemblé des élus de toutes les façades maritimes ainsi que nos partenaires publics et privés autour du 

thème « Une crise majeure : quelle résilience pour les littoraux ? ».  

Le Président du Sénat, Monsieur Gérard LARCHER et la Ministre de la Mer, Madame Annick GIRARDIN ont 

honoré l’ANEL, de leur présence lors de cette rencontre annuelle de l’ANEL, présidée par Jean-François RAPIN, 

sénateur du Pas-de-Calais, président de la Commission des Affaires européennes du Sénat et conseiller régional des 

Hauts-de-France. Les Journées se sont clôturées par la visite du Parc du Marquenterre, réserve ornithologique de la 

Baie de Somme, classée grand site de France. L’ANEL remercie toutes celles et ceux qui ont pu y participer.  

Retrouvez la motion issue de nos échanges sur le site de l’ANEL www.anel.asso.fr  
 

• Réunion du Conseil d’administration de l’ANEL – en visioconférence le 17 décembre 2020 

41 membres du Conseil d’administration de l’ANEL, élus de l’Hexagone et des Outre-mer, y ont participé sous la 

présidence de Jean-François RAPIN. A l’ordre du jour :  

- La présentation du nouveau Comité directeur, issu des membres du Conseil d’administration, renouvelé à la 

suite des élections municipales de 2020, lors de l’Assemblée générale statutaire du 14 octobre 2020 ; 

- L’avancement du travail en vue de l’avant-projet de loi 4D intégrant la question de l’anticipation du recul du 

trait de côte dans le cadre d’un chapitre sur la lutte contre le réchauffement climatique et la préservation de 

la biodiversité. Point sur les auditions successives des élus avec la DGALN, le cabinet de la ministre 

Jacqueline GOURAULT et le Groupe d’études Mer et Littoral à l’invitation du député des Landes Lionel 

CAUSSE ; 

- L’avenir du Conseil national de la mer et des littoraux (CNML) et la consultation de l’ANEL (courrier 

adressé à la ministre de la Mer Annick GIRARDIN et à la députée de Gironde, Sophie PANONACLE) ; 

- Une information sur le Brexit et les négociations des quotas de pêche ; 

- La 2ème session des candidatures dans le cadre de l’appel à partenaires ANEL/CEREMA ; 

- Les journées de formations à envisager pour l’année 2021. 
  

• Jean-François RAPIN, élu Président de la Commission des affaires européennes le 7 octobre 2020 

L’ANEL félicite son président qui a été élu président de la Commission des Affaires européennes du Sénat, qui lui 

permet d’être investi notamment sur les négociations du Brexit et de ses impacts pour la filière pêche.  
 

• Réunion plénière du Conseil national de la Mer et des Littoraux - 26 octobre 2020 

En présence de la ministre de la Mer Annick GIRARDIN et de la Secrétaire d’Etat Bérangère ABBA, le CNML s’est 

réuni en séance plénière pour débattre des aires marines protégées 2020-2030 et de l’évolution du CNML. L’ANEL 

était représentée par Yannick MOREAU, président des Sables d'Olonne Agglomération, président délégué de l'ANEL 

et maire des Sables d’Olonne, Claire HUGUES, conseillère régionale des Pays-de-la-Loire et Christine LAIR, 

déléguée générale.  
 

• Participation au Comité de la Filière Tourisme, présidé par Jean-Baptiste LEMOYNE – en visioconférence 

A l’invitation du secrétaire d’Etat Jean-Baptiste LEMOYNE, l’ANEL participe à ces réunions très régulières pour 

écouter les divers représentants des secteurs touristiques et relayer les impacts des mesures sanitaires sur les budgets 

des collectivités littorales. Christine LAIR et Gérard RUIZ, ancien inspecteur de l’environnement, ont également 

participé à la réunion plénière de la Commission du tourisme durable le 16 décembre. 
 

• Réunion du Bureau de l’ANEL avec la DGALN du Ministère de la Transition écologique -18 novembre 2020 

Jean-François RAPIN a répondu à l’invitation de Mme. Stéphanie DUPUY-LYON, DGALN, venue participer à 

l’atelier dédié à cette problématique lors des JNE à Saint-Valery sur Somme.  Le ministère souhaite associer les élus 

du littoral à la réflexion, pour « tester une boite à outils » qui réponde aux urgences des situations liées à l’érosion 

côtière.  

                                                                    VIE DE L’ANEL                                 

http://www.anel.asso.fr/
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Aux côtés de Gil BERNARDI, maire du Lavandou, président du syndicat de communes du Littoral varois, de Yannick 

MOREAU, maire des Sables d’Olonne, président des Sables d'Olonne Agglomération, président délégué de l'ANEL, 

de Laurent PEYRONDET, maire de Lacanau, de Jordan DARTIER, maire de Vias, avec en appui Catherine 

BERSANI, ancien Inspecteur de l’Equipement, expert LittOcéan, Nicolas CASTAY, directeur du GIP Littoral 

Nouvelle Aquitaine, représentant Renaud LAGRAVE et Christine LAIR, déléguée générale, ils ont débattu en 

visioconférence des  propositions qui leur ont été présentées. 

Ces échanges ont été complétés par une réunion technique « mesures du trait de côte » organisée par le 

ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le 8 décembre 2020, à 

laquelle des élus de l’ANEL et le GIP Littoral aquitain ont participé et échangé sur les problématiques spécifiques à 

leurs territoires ; 

et par une audition du groupe Mer et Littoral de l’Assemblée nationale le 9 décembre, à l’invitation de Lionel 

CAUSSE, député des Landes, dont des parlementaires sont membres de l’ANEL.  
 

• 2ème session du jury – Appel à partenaires ANEL-CEREMA - 15 décembre 2020 

Christine LAIR a participé au comité de pilotage d’évaluation des 10 nouveaux dossiers déposés pour la 2ème session 

de l’appel à partenaires lancé par l’ANEL et le CEREMA sur la gestion intégrée du littoral. Déjà 9 collectivités ont 

été retenues lors de la 1ère session de juillet 2020 dans le cadre de l’appel à partenaires.  
 

• Débat Pollutec en ligne « Protéger les littoraux et limiter l’érosion côtière » - 1er décembre 2020 

Yannick MOREAU, président délégué de l’ANEL, maire des Sables d’Olonne, Jordan DARTIER, maire de Vias 

sont intervenus dans le cadre de cette session-débat pour représenter l’ANEL, aux côtés d’Yvonne BATTIAU, 

présidente d’EUCC France, nouvelle personnalité qualifiée de l’ANEL. 
 

• Réunion du groupe de travail du Comité du nautisme et de la plaisance « Les ports de plaisance maritimes 

et fluviaux » - 9 novembre 2020 

Christine LAIR a représenté l’ANEL lors de cette réunion en visioconférence organisée par la Confédération du 

nautisme et de la plaisance, qui a notamment permis de finaliser le guide AOT à destination des collectivités. 
 

• Intervention du président de l’ANEL lors des 25 ans du Secrétariat général de la Mer - 15 décembre 2020 

Jean-François RAPIN est intervenu lors de la restitution des travaux du « Hackaton de la Mer », à l’occasion des 25 

ans du Secrétariat général de la Mer. Une trentaine de jeunes, de 20 à 30 ans, étaient invités à réfléchir aux 

perspectives d’avenir du monde maritime. 
 

• Interview du président de l’ANEL pour l’Agence nationale de la Cohésion des territoires - 4 décembre 2020 

« Face aux risques climatiques, il convient de protéger et reconfigurer les communes du littoral ». Retrouvez 

l’interview dans son intégralité sur le site www.anel.asso.fr.  
 

• L’ANEL partenaire de la campagne de prévention pluie-inondations en Méditerrannée 

L’ANEL a renouvelé son soutien au ministère de la Transition écologique, en lien avec le ministère de l’Intérieur et 

Météo-France, pour la diffusion du 25 août au 30 octobre, d’une campagne de sensibilisation dans les 15 

départements de l’arc méditerranéen, pour l’information sur les bons gestes à adopter en cas d’épisode cévenol. 

 

• Assemblée générale EUCC France - 11 novembre 2020 

Christine LAIR a participé en visioconférence, à l’AG d’EUCC France, partenaire de l’ANEL pour la diffusion de 

connaissances scientifiques sur le trait de côte. Elle a été élue vice-présidente au cours de cette réunion.   

 

• 8ème séminaire scientifique du Réseau d’Observation Littoral Normandie et des Hauts-de-France 

30 novembre 2020 

Le président Jean-François RAPIN est intervenu aux côtés du député de Vendée Stéphane BUCHOU, auteur du 

rapport parlementaire « Quel littoral pour demain ? » et de scientifiques partenaires de l’ANEL. 

 

 

 

http://www.anel.asso.fr/
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• Comité de pilotage pour la 3ème édition de la Fête de la mer et des littoraux 1ER décembre 2020 

A l’invitation de Sophie PANONACLE, députée de Gironde, Christine LAIR et Pauline HERMAND y ont participé 

afin de préparer cette édition, en souhaitant élargir son audience auprès des scolaires et les citoyens non littoraux. 

 

 

 

 

• Mission Starfish 2030  

L’ANEL a apporté son soutien pour la diffusion de l’enquête nationale de l’IFREMER sur l’avenir de l’océan, des 

mers, des lacs et des rivières, en amont du lancement de la mission Starfish de la Commission européenne (cf. site 

ANEL) et a assisté à la présentation des résultats de la mission, à l’invitation de la député européenne Catherine 

CHABAUD.  

 

• PLF 2021 : 48,6 milliards d'euros pour la transition écologique, hors plan de relance  

Localtis, 29 septembre  

Le budget consacré à l'eau et à la biodiversité se renforce de 35 millions de dotations supplémentaires en 2021, 

auxquels doivent s'ajouter 550 millions d'euros du plan de relance. Ce dernier prévoit notamment 200 millions d'euros 

pour la modernisation du réseau d'eau potable et la mise aux normes des stations d'épuration en métropole, ainsi que 

50 millions d'euros pour la mise en œuvre du plan eau en Outre-mer. Une enveloppe de 8 millions d'euros doit 

favoriser les actions de reconquête dans les aires marines protégées et 1 million d'euros seront consacrés à la lutte 

contre l'érosion du littoral. 

 

• Premier accord régional de relance signé entre l’État et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

En présence du Premier Ministre Jean Castex, de la Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec les 

collectivités territoriales, Jacqueline Gourault, le contrat d’avenir pour la période 2021-2027 a été signé par le 

Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, mardi 5 janvier à Toulon. 5,1 milliards d’€ seront mobilisés 

pour la Région Sud. 148 millions d’euros seront notamment mobilisés pour le tourisme, la mer et le littoral : évolution 

du trait de côte, verdissement des ports, remise à niveau de l’hébergement touristique. 

 

• Un décret précise comment produire de « l’eau de mer propre » et la contrôler  

Localtis, 8 septembre 2020 

 

• La nature au secours des milieux aquatiques  

Ministère de Transition écologique, 3 novembre 2020 

Avec l’exemple de la restauration du cordon dunaire de second rang au Grau-du-Roi. Lien vers la vidéo.  

 

• Érosion côtière : signature d'un protocole d'indemnisation des copropriétaires du Signal, à Soulac-sur-Mer 

Localtis, 10 novembre 2020 

Un protocole signé le 6 novembre à la préfecture de Nouvelle-Aquitaine entre l'État, la mairie de Soulac-sur-Mer et 

la communauté de communes Médoc Atlantique va permettre l'indemnisation des 75 copropriétaires du Signal, 

immeuble frappé depuis 2014 d'un arrêté de péril. L’article 64 de la 3ème loi de finances rectificative prévoit cette 

indemnisation, prise en charge par l’Etat à hauteur de 70%, dès lors que la proposition de protocole aura été acceptée 

par les propriétaires, que le bien aura été transféré à la communauté de communes Médoc-Atlantique et qu’ils auront 

renoncé à tout recours. 

 

• Eolien en mer : le débat public normand apporte un vent d'originalité  

Localtis, 12 novembre 2020 

Le débat public sur les futures éoliennes en mer au large de la Normandie a suscité une participation intense et affiche 

sa singularité, car il s’est tenu avant la décision de l’Etat de lancer un appel d’offres. Une nouveauté prévue par la loi 

qui rend possible le lancement d’une concertation en amont de ce type de projet, sur la zone d'implantation envisagée, 

avant que les caractéristiques des parcs ne soient définies, et en y associant au plus tôt l'ensemble des acteurs 

concernés, c’est-à-dire essentiellement les collectivités, les usagers de la mer, du littoral et de l’énergie. 

L’actualité ENVIRONNEMENT & LITTORAL 

http://anel.asso.fr/2020/11/19/mission-starfish-2030-repondez-a-lenquete-de-lifremer-avant-le-27-novembre/
http://anel.asso.fr/2020/11/19/mission-starfish-2030-repondez-a-lenquete-de-lifremer-avant-le-27-novembre/
https://www.youtube.com/watch?v=K-6KMX-IsYw&t=430s
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• Gouvernance et performance des ports maritimes français 

Déposée au Sénat le 24 septembre 2020 par Michel VASPART, sénateur des Côtes d’Armor, cette proposition de loi 

relative à la gouvernance et à la performance des ports maritimes français, vise à créer "un cadre propice à la 

reconquête de parts de marché pour nos ports maritimes, en particulier les grands ports maritimes (GPM) relevant de 

l'État, têtes de pont et premières portes d'entrée du commerce extérieur français".  

 

• Plan de relance : une enveloppe de 200 millions d’euros pour les ports  

Le Marin, 26 octobre 2020 

Sur les 650 millions d’euros du plan de relance destiné au maritime, annoncé par la ministre de la Mer Annick 

GIRARDIN, 200 millions ont été retenus pour les ports de commerce et des projets orientés vers la transition 

écologique et l’électrification à quai. L’Etat entend mener les arbitrages en coordination avec les acteurs publics et 

privés, soulignant le rôle important exercé par les préfets pour faire remonter les projets des ports décentralisés gérés 

par les collectivités.  

 

• Publication d’Appels à projets du plan de relance pour la filière maritime (cf. site de l’ANEL) 

 

• Cavalaire-sur-Mer teste la dépollution avec des cheveux 

Le Marin, 24 septembre 2020 

Depuis février 2020, le port de Cavalaire-sur-Mer teste des boudins antipollution faits à partir de cheveux pour 

absorber les hydrocarbures des bateaux, notamment aux abords de la station d’avitaillement. A noter qu’un kilo de 

cheveux peut absorber 8 litres d’hydrocarbures. Une expérimentation à suivre. 

 

 

 

 

• Accord sur le Brexit : ce qui change pour les pêcheurs français  

24 décembre 2020 

Un accord a été trouvé entre l’Union européenne et le Royaume-Uni. A partir du 1er janvier 2021, cet accord 

déterminera les règles applicables aux relations entre le Royaume-Uni et l’Union dans un certain nombre de 

domaines. Retrouvez toutes les informations sur le site du ministère de la Mer.  

 

• Accord conclu au conseil des ministres de l’Union européenne sur les totaux admissibles de captures (TAC) 

et quotas de pêche pour l’année 2021 

17 décembre 2020 

La Ministre de la Mer, Annick Girardin, et ses homologues européens sont parvenus à un accord sur les TAC et les 

quotas pour 2021 à l’issue de deux jours de négociations avec la Commission européenne. La Ministre a activement 

mobilisé, avec l’Espagne, ses partenaires de la zone pour obtenir une diminution limitée et progressive du nombre de 

jours de pêche des chalutiers en 2021. Elle a réaffirmé les engagements pris dans le cadre du plan de gestion en 

Méditerranée à l’horizon 2025. Les élus de l’ANEL l’avaient alerté lors de sa venue aux JNE, à Saint-Valéry-sur-

Somme, sur les impacts socio-économiques pour la filière pêche de la réduction de l’effort de pêche en Méditerranée.  

 

• Le plan de relance prévoit 300 millions d’euros pour les eaux conchylicoles 

Le Marin, 10 septembre 2020 

« Il y a urgence à agir pour sauver nos métiers, véritables sentinelles de la mer, ainsi que notre territoire » a insisté 

Philippe Le Gal, président du Comité national de la conchyliculture. Il est nécessaire de renouveler les réseaux d’eaux 

et d’assainissement, parfois défaillants causés par les pollutions liées aux fortes pluies.  

 

 

 

L’actualité PORTS, TRANSPORTS, PLAISANCE 

L’actualité PÊCHE ET AQUACULTURE  

http://anel.asso.fr/2020/11/16/information-sur-les-appels-a-projets-du-plan-de-relance/
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• Annick GIRARDIN « Avec ou sans accord, le Brexit modifiera la situation de la pêche française » 

Le Télégramme, 4 novembre 2020 

Parallèlement au plan de relance, la ministre lance le 9 novembre un « Fontenoy du maritime » afin de renforcer 

l’emploi et la compétitivité de la filière.  

 

• Eric BANEL, nommé Directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture, sur décision du Conseil des ministres.  

Communiqué de presse du Ministère de la Mer, 18 novembre 2020 

« Le nouveau directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture devra travailler en lien avec tout le secteur pour 

poursuivre les efforts entrepris pour aller vers une pêche et une aquaculture plus durables et responsable…et 

répondre aux défis immédiats en tirant profit des leviers importants que vont apporter le fonds Brexit, le plan de 

relance ou encore le fonds européen pour les affaires maritimes et pour la pêche 2021-2027. » 

 

 

 
 

• Réunion sur les actions d’acculturation des populations aux risques naturels majeurs en Outre-mer 

 Le président Jean-François RAPIN et Christine LAIR ont été invités à une réunion organisée en visioconférence par 

le directeur Outre-mer du Ministère de la Transition écologique afin d’envisager les modalités de développer une 

culture du risque dans les Outre-mer. A noter que Jean-François RAPIN avait été rapporteur au Sénat pour le rapport 

d’informations sur les risques naturels majeurs dans les Outre-mer : reconstruction-résilience. 

 

• L’ANEL invitée à rencontrer le cabinet du ministre des Outre-mer, le 16 décembre  

Christine LAIR et Pauline HERMAND ont rencontré en visioconférence, deux membres du cabinet du ministre des 

Outre-mer et ont échangé sur les travaux de l’ANEL, menés avec l’appui de l’Association Interco’outre mer, pour 

défendre les spécificités de ces territoires littoraux. 

 
 

  

•  La Ministre de la Mer en visite en Baie de Somme, Le Courrier Picard, 15/10/2020 

• A Saint-Valéry-sur-Somme, Larcher débat de la protection du littoral, L'Eclaireur du Vimeu, 20/10/2020 

• Faire face à la mer, Le Courrier Picard, 14/10/2020 

• Sur la Côte picarde et sur la Côte d’Opale, une lutte incessante contre la mer, La Voix du Nord 

• Le problème posé par le trait de côte, Midi Libre, 19/10/2020 

• En baie de Somme, la ministre de la Mer Annick Girardin a écouté les pêcheurs, La Voix du Nord, 16/10/2020 

 

 

13 janvier/ Comité de filière tourisme, à l’invitation de M. Jean-Baptiste LEMOYNE, secrétaire d’Etat chargé du 

tourisme. 

 

19 janvier/ Webinaire de lancement de « Territoires en commun » organisé par l’Agence nationale de la cohésion 

des territoires et la Banque des Territoires.  

 

21 janvier/ Webinaire « Les solutions fondées sur la nature : présentation du standard UICN et exemples de projets».  

 

Pour consulter l’intégralité de l’agenda, rendez-vous sur : 

• Le site de l'ANEL : www.anel.asso.fr   

• Twitter : @anel_asso 

Revue de presse – Journées nationales d’Etudes 2020 

AGENDA 

L’actualité OUTRE-MER  

http://www.anel.asso.fr/

